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Ainsi que les gens bien informés le savent, Julian Assange, fondateur de WikiLeaks et accusé par la Suède de « viol »¹, est retenu prisonnier en Grande-Bretagne depuis le mardi 7 décembre, jour où il s'est rendu lui-même aux autorités.





Alors qu'il refuse d'être extradé en Suède, il a faillis être remis hier en liberté conditionnelle sous caution (282 000 euros). Et comme si cela ne suffisait pas, elle aurait également été conditionnée par le port d'un bracelet électronique, d'un assignement à résidence à Londres, et d'un couvre-feu à respecter.





Certains ont l'air de trouver ça vachement cool, parlant de « clémence de la justice britanique », mais il y a un côté wtf à ces restrictions dignes de celles envisagées en France pour les pédophiles multi-récidivistes condamnés à 50 ans prison et mis en liberté conditionnelle, alors que Assange est accusé (donc présumé innocent) par un pays étranger sur des arguments plus que douteux. Et qu'encore une fois, l'homme s'est présenté de son propre chef à la police, et qu'il y a peu de chances de le voir violer une anglaise (NdM : remarque sexiste supprimée).





Mais bon, comme la Suède fait appel de la décision, il va rester en prison encore un peu.





Et cela va probablement satisfaire pleinement Nicolas Sarkozy car, comme le rapporte le Canard Enchaîné, notre président aurait dit en plein conseil des sinistres du mercredi 8 décembre, le lendemain de l'arrestation d'Assange :





« Ces donneurs de leçons, quand ils demandent la transparence, ça leur revient toujours en boomerang. L'australien est en prison. On va lui envoyer des oranges. »





Face au ministre de la Défense, Alain Juppé, qui explique que « les accusations de viol portées contre lui ne sont pas très étayées », Sarkozy réplique :





« Ce n'est pas grave, ça lui apprendra. On ne peut pas aimer les plats épicés et s'étonner quand ça brûle. Il faut dire les choses clairement : l'affaire WikiLeaks, c'est du vol et du recel de vol. »





Il ne faut pas manger épicé en même temps.





Ce qui est percutant, c'est d'une part l'incompréhension totale du chef de l'État de ce dossier, et d'autre part la satisfaction qu'il éprouve à voir la justice non honorée².





Mais ce n'est peut-être guère étonnant de la part d'un homme (?) ayant un discours à la hauteur de sa taille dans le genre « C'est bien fait pour lui, l'avait qu'à pas commencer. »





¹ En fait, il s'agit de relations sexuelles consentantes au cours desquelles Assange aurait souhaité finir soigneusement le travail malgré une rupture ou le non-port de préservatif.


² Puis l'avocat Sarkozy s'est déjà distingué par son ignorance de la notion de présomption d'innocence
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